
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L'AIMTA 
AIR CANADA 

MISE A JOUR DES NEGOCIATIONS 
 

Chers confrères et consœurs, 
 
L'AIMTA et Air Canada ont conclu la plus récente ronde de négociations et la dernière 
réouverture à l'intérieur des paramètres prévus à l'ANNEXE XXXXIV de la convention 
collective actuelle. 
 
Après de nombreuses séances de négociation en personne, l'arbitre Ready a déclaré 
une impasse et a renvoyé le processus de négociation à l'arbitrage de différends, 
conformément à l'annexe. Pendant plusieurs jours en novembre, sous la direction de 
l'AIMTA et de votre comité de négociation, notre conseiller juridique a présenté nos 
enjeux lors de cette procedure 
 
Le 29 décembre 2023, l'arbitre Me. Ready a rendu sa décision. 
 
(Ce document est joint en annexe). 
 
Bien que sa décision présente quelques avantages décents qui profiteront à une partie 
de nos membres, il n'a pas permis d'obtenir les gains que nous souhaitions pour 
l'ensemble de nos membres. 
 
Nous devons maintenant nous concentrer sur la période qui nous sépare en d'avril 
2026. C'est à ce moment-là que nous pourrons à nouveau, négocier des conventions 
collectives complètes et que nous disposerons de toutes les procédures et de tous les 
droits prévus par le code du travail. 
 
Ce processus final de l'accord décennal servira de carburant à nos membres pour 
rester solidaires, alors que nous nous battons pour obtenir un contrat équitable et de 
premier plan pour tous nos membres en 2026. 
 
En toute solidarité, 
 
AIMTA, district des transports 140 
 
 

GC/mdr 
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